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n° 279 353 du 25 octobre 2022

dans l’affaire X / XII

En cause : X

ayant élu domicile : au cabinet de Maître H. CHATCHATRIAN

Langestraat 46/1

8000 BRUGGE

contre :

le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides

LE PRÉSIDENT DE LA Xe CHAMBRE,

Vu la requête introduite le 12 janvier 2022 par X, qui déclare être de nationalité tchadienne, contre la

décision du Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, prise le 09 décembre 2021.

Vu l’article 51/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et

l’éloignement des étrangers (ci-après dénommée la « loi du 15 décembre 1980 »).

Vu le dossier administratif.

Vu l’ordonnance du 17 août 2022 convoquant les parties à l’audience du 13 septembre 2022.

Entendu, en son rapport, G. de GUCHTENEERE, président de chambre.

Entendu, en leurs observations, la partie requérante assistée par Me J. BRAUN loco Me H.

CHATCHATRIAN, avocat, et M. LISMONDE, attaché, qui comparaît pour la partie défenderesse.

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT :

I. L’acte attaqué

Le recours est dirigé contre une décision de « refus du statut de réfugié et refus du statut de protection

subsidiaire », prise par le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, qui est motivée comme

suit :

« A. Faits invoqués

Selon vos dernières déclarations, vous êtes née le 12 mars 1978 à N’Djamena, êtes de nationalité

tchadienne et d’origine ethnique mixte arabe et bilala.

Avant vos 23 ans, votre oncle [D.] qui vit à Farcha veut vous marier avec un homme âgé d’une

quarantaine d’années. Vous refusez, et ne l’épousez pas, mais vous craignez par la suite que votre

oncle vous force à vous marier à cette personne.
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En 2002, vous épousez M. [M.D.Y.A.] avec qui vous avez six enfants : [S.], [A.], [O.], [A.], [Y.] et [A.].

En 2018-2019, votre beau-frère Khasi vend votre fille [S.] à un Marabout qui souhaite l’épouser. Vous ne

pouvez pas vous opposer à ce mariage en raison de l’influence de votre beau-frère sur votre époux.

Vous craignez depuis que votre fille soit mariée de force.

Dans le courant de l’année 2019, votre mari, commissaire de police dans le commissariat du 5e

arrondissement de N’Djamena, arrête M. [B.], un proche du président Idriss Déby. M. [B.], est été libéré

quelques jours après sa détention et décède deux jours plus tard. En raison de la relation rapprochée de

cet homme avec le Président Idriss Déby, les autorités prennent cette mort au sérieux et accusent votre

mari d’en être responsable. C’est pour cette raison que la police se rend dans votre domicile à la

recherche de votre époux. Par discrétion, il quitte la maison tôt le matin, et revient tard le soir.

En juillet 2019, vous entamez des démarches pour obtenir un visa Schengen auprès de l’ambassade de

France pour vous rendre aux Pays-Bas. Le 8 aout 2019, votre époux, vos quatre enfants et vous-même

l’obtenez.

Durant l’été 2019, votre mari quitte définitivement votre maison et prend la fuite. Vous n’avez plus de

ses nouvelles depuis. Inquiétée par la situation, vous décidez de quitter le pays. Equipée d’un visa,

celui-ci vous permet de quitter légalement le territoire tchadien le 5 septembre 2019 et vous arrivez en

Belgique le lendemain. En arrivant en Europe, vous apprenez que votre maison est brûlée.

Le 16 septembre 2019 vous introduisez une demande de protection internationale à l’office des

étrangers. A l’appui de celle-ci, vous déposez votre passeport et celui de vos enfants. Lors de votre

entretien personnel du 15 février 2021, vous déposez votre acte de mariage et les actes de naissance

de vos enfants [A.A.D.], [O.A.D.], [A.A.Y.D.], [S.A.Y.D.]. Le 10 mai 2021 vous déposez les certificats

médicaux d’excision de vous-même et de vos filles [A.] et [S.].

B. Motivation

Après une analyse approfondie de l’ensemble des éléments de votre dossier administratif, relevons tout

d’abord que vous n’avez fait connaitre aucun élément dont il pourrait ressortir des besoins procéduraux

spéciaux et que le Commissariat Général n’a de son côté constaté aucun besoin procédural spécial

dans votre chef.

Par conséquent, aucune mesure de soutien spécifique n’a été prise à votre égard, étant donné qu’il peut

donc être raisonnablement considéré que vos droits sont respectés dans le cadre de votre procédure de

protection internationale et que, dans les circonstances présentes, vous pouvez remplir les obligations

qui vous incombent.

Après avoir analysé votre dossier, le Commissariat Général (CGRA) est dans l’impossibilité de

conclure qu’il existe, dans votre chef, une crainte fondée de persécution au sens de la

Convention de Genève de 1951, ou un risque réel de subir des atteintes graves telles que

définies dans le cadre de la protection subsidiaire.

D’abord, force est de constater que la crédibilité de votre récit est fortement impactée par un

certain nombre de contradictions constatées d’une part, vos propos successifs, et d’autre part,

entre vos déclarations et l’information objective à la disposition du CGRA.

Premièrement, le CGRA constate que vos propos successifs concernant les circonstances de la fuite de

votre mari et de votre départ du Tchad sont tout à fait contradictoires. En effet, vous déclarez dans un

premier temps que votre mari a dû quitter votre habitation et fuir votre pays en raison des poursuites

dont il faisait l’objet de la part des autorités tchadiennes. Vous ajoutez que depuis vous n’avez plus eu

aucune nouvelle de lui. Suite à son départ, vous auriez alors demandé à votre tante de vous aider à fuir

le Tchad à votre tour et ce serait elle qui vous aurait aidé à obtenir un visa Schengen (cf. dossier

administratif, « Questionnaire CGRA » du 5 mars 2021 et NEP du 20/08/2021, p. 12).. Or, cette version

est contredite par les informations communiquées par le service visa de l’Ambassade de France à

N’Djamena, lesquelles établissent que vous avez introduit une demande conjointement avec votre mari

dans le but de voyager ensemble vers les Pays-Bas. Vous avez alors été confrontée au fait que votre

demande contient une pièce provenant de l’employeur de votre mari ainsi qu’un document rédigé par M.
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[M.D.], le frère de votre mari. Vous répondez à plusieurs reprises ne rien savoir (NEP du 20/08/2021, p.

13). Invitée à expliquer la raison pour laquelle vous ne savez rien, vous répliquez que dans votre

coutume, « les hommes, entre eux font des choses, mais ils ne disent pas à la femme ce qu’ils font,

c’est entre eux et dés fois on a pas le droit de savoir ce qu’ils font. » (NEP du 20/08/2021, p. 13). Or,

cette réponse entre en contradiction avec vos propos initiaux selon lesquels c’est votre tante qui vous

aurait aidé, et non « des hommes ». Mise face à ce constat vous répétez ne rien savoir quant à la

manière dont la demande de visa s’est déroulée (NEP du 20/08/2021, p. 14). Il vous est ensuite

demandé si votre mari vous a aidé pour l’obtention de votre visa et vous répondez par l’affirmative, ce

qui entre en totale contradiction avec votre récit selon lequel votre mari avait déjà fui au moment où

vous avez introduit la demande auprès des autorités consulaires françaises (idem, p. 13). Mise face à

ce constat, vous invoquez le fait que vous avez des soucis et que vous ne vous souvenez plus de ce

que vous avez dit. Toutefois, de telles contradictions ne peuvent pas s’expliquer par des oublis ou par le

simple fait que vous avez des soucis ou encore parce que vous êtes confuse. Plus tard, en date du 24

septembre 2021, à travers un mail rédigé par votre avocate, vous revenez sur vos déclarations

concernant la manière dont votre demande de visa a été introduite. Dans cet email, vous déclarez que

vous n’avez pas dit la vérité lors de votre premier entretien et que les démarches d’obtention du visa ont

été effectué par votre mari, lequel voulait vous faire fuir avec vos enfants pour vous mettre à l’abris (cf.

email de votre avocate du 24/09/2021 ajouté au dossier administratif). Vous confirmez vos déclarations

lors de votre entretien personnel : « c’est mon mari qui a fait les démarches pour que nous obtenions

notre visa » (NEP du 29/02/2021, p. 4). Force est donc de constater que vos propos successifs

concernant les conditions dans lesquelles votre mari a fui et dans lesquelles vous avez fui votre pays

sont tout à fait contradictoires. Lorsqu’il vous est demandé la raison pour laquelle vous aviez livré des

propos erronés lors de votre premier entretien personnel, vous invoquez de façon très confuse le fait

que vous n’aviez jamais eu d’entretien personnel auparavant, que vous n’aviez jamais parlé à des gens

que vous ne connaissiez pas, que vous aviez des problèmes dans votre tête et que vous aviez peur de

tout (NEP du 29/09/2021, p 11). Cependant, le fait que vous aviez peur ou que vous n’aviez jamais fait

d’entretien personnel ne permet pas d’expliquer la raison pour laquelle vous avez travesti la réalité

concernant l’obtention de votre visa. Dès lors, aucun crédit ne peut être accordé à votre tentative

d’explication. Ce constat amenuise grandement la crédibilité de votre récit.

Deuxièmement, le CGRA constate de surcroît que votre revirement dans vos déclarations selon lequel

votre mari vous aurait fait les démarches pour obtenir un visa Schengen avant ses problèmes avec les

autorités tchadiennes est tout à fait contradictoire avec vos propos selon lesquels vous avez introduit

ces demandes de visas pour fuir le Tchad en raison des poursuites de la police dont votre époux était

l’objet. Ainsi, comme cela a été évoqué plus haut, vous précisez dans l’email envoyé par votre avocate

que votre mari a entrepris les démarches pour vous obtenir un visa dans le but de vous faire fuir le pays

et vous mettre à l’abri, avant que lui-même ne disparaisse en prenant la fuite (cf. email de votre avocate

du 24/09/2021 ajouté au dossier administratif). Or, lors de l’entretien personnel du 29 septembre 2021,

soit quelques jours plus tard, vous déclarez que votre mari a fait ces démarches en vue d’obtenir ces

visas avant le déclanchement de ses problèmes avec ses autorités et lorsqu’il vous est demandé la

raison pour laquelle il a introduit cette demande auprès de l’ambassade de France, vous répondez que

vous ne savez pas (NEP du 29/09/2021, p. 10). Cette contradiction totalement la crédibilité du récit que

vous livrez à l’appui de votre demande de protection internationale. Dans ces conditions, aucun crédit

ne peut être accordé à votre récit selon lequel vous et votre mari avez quitté le Tchad en raison des

recherches dont votre époux faisait l’objet.

Troisièmement, le CGRA observe une autre contradiction qui affecte à nouveau fortement la crédibilité

de votre récit. En effet, il ressort des informations obtenues par le poste consulaire à N’Djamena que

durant votre demande de visa, votre mari était toujours un fonctionnaire actif auprès de la Police

Judiciaire au grade d’inspecteur principal, ce qui entre en totale contradiction avec vos propos selon

lesquels votre mari est recherché par la police et que celui-ci a dû vivre caché, élément à la base de

votre fuite du pays. En effet, vous avez fourni à l’ambassade française un document de l’employeur de

votre époux l’autorisant à s’absenter pour « convenances personnelles » (cf. farde bleue de votre

dossier administratif, document numéro 1). Mise face à cette information, vous répondez ne rien savoir

du tout (NEP du 20/08/2021, p. 13), ce qui n’est guère convainquant. En effet, il n’est pas crédible que

vous en sachiez si peu concernant un élément important de votre récit, à savoir les documents qui ont

été fournis à l’appui de la demande de visa et pour lequel vous vous êtes personnellement rendue à

l’Ambassade. Quoi qu’il en soit, cet élément permet de conclure qu’il est impossible que votre époux, M.

[M.D.Y.A.], soit recherché par les forces de l’ordre de votre pays comme vous l’alléguez, puisque les

autorités qui sont supposées être à sa recherche, l’autorisent à quitter le territoire afin d’effectuer du
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tourisme et une visite familiale. Ce qui précède amenuise fortement la crédibilité des faits que vous

alléguez.

Quatrièmement, le CGRA observe que votre activité sur le réseau social Facebook entre en totale

contradiction avec vos propos selon lesquels vous n’avez plus eu de nouvelles de votre mari depuis sa

fuite. Ainsi, le CGRA vous a demandé votre identifiant sur Facebook, information que vous avez

communiquée. L’officier de protection en charge de votre entretien personnel a été en mesure de

trouver et de consulter ce profil et vous a ensuite présenté la page d’accueil de ce profil. Vous confirmez

que le compte qui a été consulté est bien le vôtre (NEP du 29/09/2021, p. 4). De même pour le compte

de votre mari, en introduisant le nom complet de celui-ci, le CGRA a trouvé son profil. Afin de s’assurer

que celui-ci appartient bien à votre mari, le CGRA vous a présenté une photographie tirée de son

compte Facebook. Vous confirmez qu’il s’agit bien de lui (NEP du 29/09/2021, p. 13). La consultation de

ces profils a permis de mettre en évidence le fait que vous avec eu des contacts avec votre mari depuis

que vous avez tout deux quitté le Tchad. D’une part, ces profils mentionnés montrent que vous êtes

«amis» sur Facebook. D’autre part, il ressort de l’analyse de ces profils que vous avez commenté

certaines de ses publications et photographies. A titre d’exemple, votre compte a commenté une photo

de lui devant l’aéroport d’Amsterdam de sa publication du 15 juin 2021 (cf. farde bleue de votre dossier

administratif, document numéro 2). De même, dans votre publication du 6 aout 2021 où on voit votre

fille, votre mari a déposé un commentaire. De ce qui précède, il ressort que vous avez commenté l’un et

l’autre des publications de vos profils respectifs, à des dates postérieurs aux faits à la base de vos fuite

du Tchad, ce qui témoigne du lien toujours existant entre vous deux. Ce qui précède est en totale

contradiction avec vos propos selon lesquels vous ne savez rien du sort de votre mari, ni même s’il est

mort ou vivant, depuis qu’il aurait fui le Tchad suite aux poursuites dont il était l’objet (NEP du

29/09/2021, p. 11). Ce constat jette un lourd discrédit sur la crédibilité de votre récit.

Cinquièmement, force est de constater que la crédibilité de votre récit continue à être atteinte par des

contradictions constatées entre vos déclarations successives. Ainsi, vous avez initialement déclaré à

l’office des étrangers avoir fui votre pays à cause des problèmes de votre mari qui découlent de

l’arrestation qu’il aurait mené sur un membre de la famille du président. Dans ces déclarations, vous

répétez à trois reprises la mention « famille » (cf. dossier administratif, « Déclaration » du 15/10/2019).

Vous maintenez ce récit dans votre entretien CGRA au cours duquel vous affirmez que votre mari a

arrêté le frère du Président (cf. dossier administratif, « Questionnaire CGRA du 15/02s/2021 »), alors

que vous avez affirmé par la suite qu’il s’agit en réalité d’un proche du Président et non de son frère au

sens génétique du terme (NEP du 20/08/2021, p. 2). Or, une telle rectification n’est pas acceptable

compte tenu du fait que vous avez mentionné à plusieurs reprises que cet individu était membre de la

famille du Président. En tout état de cause, ces divergences portent sur un élément essentiel de votre

récit, à savoir, l’identité de la personne arrêté qui trouve la mort 2-3 jours après sa sortie de prison, de

sorte qu’aucun crédit ne peut être accordé à la crainte que vous faites valoir en cas de retour dans votre

pays d’origine. Ce qui précède conforte le CGRA que votre récit n’est pas crédible.

Sixièmement le CGRA observe que vos déclarations successives concernant la nationalité de votre mari

sont tout à fait incohérents. En effet, vous avez initialement déclaré que M. [A.] est de nationalité

guinéenne (cf. Formulaire « Déclaration » de l’Office des étrangers, p.2). Ensuite, vous confirmez cette

nationalité guinéenne lors de votre entretien personnel (NEP du 20/08/2021, p. 4). Pourtant, lors de

votre audition suivante, quoique vous affirmez maintenir l’ensemble de vos déclarations précédentes,

vous revenez sur vos propos portant sur la nationalité de votre époux. Ainsi, invitée à donner la

nationalité de votre mari, vous maintenez d’abord qu’il est guinéen. Quant à savoir s’il possède une

autre nationalité, vous répondez négativement et ajoutez : « Il a grandi au Tchad, donc il a que

nationalité tchadien », ce qui n’est pas du tout cohérent avec vos propos précédents. Invitée à vous

expliquer sur la raison pour laquelle vous avez déclaré qu’il est guinéen, vous vous limitez à dire que : «

Oui, son père est de Guinée, donc il vient de Guinée. » (NEP du 29/09/2021, p. 3). A nouveau invitée à

vous clarifier sur ce point, vous répétez que « J’avais dit ça parce que son papa vient de la guinée, mais

lui est tchadien » (NEP du 29/09/2021, p. 4). Or, le fait que votre mari ait des origines guinéennes ne

permet pas d’expliquer la raison pour laquelle vous n’avez pas donné sa véritable nationalité lors de

l’introduction de votre demande de protection internationale et lors de votre premier entretien personnel

au CGRA . L’incohérence constatée ici concernant un élément aussi essentiel de votre vécu que la

nationalité de votre mari jette encore plus le discrédit sur votre récit ainsi que sur votre crédibilité

générale.

Septièmement, le CGRA observe que vos déclarations concernant le pays de résidence de votre beau-

frère [M.A.D.] entrent en contradiction avec les informations à la disposition du CGRA . Ainsi, à la
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question de savoir si vous avez de la famille en Europe, vous répondez à deux reprises négativement

(NEP du 20/08/2021, p. 5 et 13). Quant à savoir si votre mari a de la famille qui vit en Europe, vous

maintenez votre réponse (NEP du 20/08/2021, p. 13). Vous avez également été invitée à nommer les

frères de votre époux, et vous y répondez en citant les prénoms de ses soeurs et d’[A.], [Y.], [K.Y.] et

[M.]. Questionnée quant à savoir où ils vivent, vous répondez à N’Djamena (NEP du 20/08/2021, p. 13).

Or, il ressort de l’information objective, que M. [M.Y.D.], le frère de votre époux qui a appuyé votre

demande de visa en déclarant prendre en charge votre visite en Europe, vit aux Pays-Bas et possède la

nationalité de ce pays (cf. farde bleue de votre dossier administratif), ce qui entre en contradiction avec

propos consistant à dire qu’aucun membre de votre famille ou belle-famille ne vit en Europe. Ce qui

précède déforce encore un peu plus la crédibilité de votre récit et de votre crédibilité générale.

Au vu des arguments développés supra, le CGRA estime que les faits que vous livrez à l’appui de votre

demande de protection internationale en lien avec les persécutions dont votre mari serait l’objet de la

part de ses autorités ne sont pas crédible. Par ailleurs, les contradictions constatées entre vos propos et

les informations dont le CGRA est en possession concernant les conditions dans lesquelles vous avez

obtenu un visa Schengen, celles relatives à l’absence de nouvelles de votre mari alors que vous êtes en

contact sur un réseau social, celle sur la présence de votre beau-frère en Europe, ou encore

l’incohérence de vos déclarations successives concernant la véritable nationalité de votre époux jettent

le discrédit sur votre crédibilité générale.

Ensuite, votre départ légal du Tchad renforce la conviction du CGRA selon laquelle vous ne

nourrissez aucune crainte de persécution au Tchad.

En effet, le CGRA constate que vous avez quitté votre pays en toute légalité, muni de votre passeport

personnel et d’un visa Schengen qui a été demandé avec l’aide de votre mari et de son frère, ce qui

démontre à suffisance que vos autorités ne souhaitent pas vous persécuter. Ainsi, interrogée sur la

manière dont s’est déroulé le contrôle à la frontière, vous répondez que cela s’est déroulé normalement

(NEP, du 20/08/2021, p. 14). Or, dans ces conditions, il n’est pas cohérent que la police de votre pays

souhaite vous arrêter, alors que vous avez pu franchir la frontière nationale sans le moindre soucis

depuis l’aéroport international de N’Djamena. En conséquence, le constat selon lequel vous avez quitté

votre pays en toute légalité et que votre passeport à votre nom a été cacheté par les autorités

aéroportuaires de N’Djamena démontre que vos autorités nationales n’ont aucunement la volonté de

vous persécuter.

Concernant votre crainte de subir un mariage forcé de la part de votre oncle [D.], le CGRA relève

que celle-ci n’est pas actuelle.

En effet, vous expliquez que votre oncle [D.] a voulu vous marier « il y a longtemps », sans que vous ne

puissiez-vous y opposer. Vous précisez que c’était avant que vous n’épousiez votre mari actuel 2002,

soit il y a près de 20 ans (NEP du 20/08/2021, p.7 et NEP du 29/09/2021, p.7). Or, il y a lieu de rappeler

que l’octroi de la qualité de réfugié est subordonné à la persistance des craintes de persécutions. En

d’autres mots, le risque de persécution ou d’atteintes graves doit s’apprécier en fonction de la situation

telle qu’elle se présente au moment où est prise la décision, et non en fonction de ce qu’elle a été dans

le passé. A cet égard, il convient de relever que vous êtes mariée avec M. [A.D.] et que vous avez eu

six enfants avec lui. En outre, comme cela a été mentionné précédemment, tout indique que votre mari

est toujours en vie et que vous entretenez des contacts avec lui. En conséquence le CGRA considère

que votre crainte de subir un mariage forcé en cas de retour au pays n’est pas établie.

Concernant les craintes que vous faites valoir en lien avec le mariage forcé de votre fille, le

CGRA estime que celles-ci ne sont pas crédibles.

Ainsi, le CGRA relève qu’il est invraisemblable que ni vous, ni votre époux, ne puissiez pas vous

opposer à ce mariage alors que vous déclarez être tous les deux opposés à ce projet. Invitée à vous

expliquer sur les raisons qui vous empêcheraient de vous opposer à ce mariage, vous répondez que : «

Moi je suis une femme. Et c’est l’oncle qui s’engage pour le mariage et moi je ne peux rien dire car je

suis une femme. Si jamais on était au Tchad, c’est sûr et certain et personne ne peut dire non. » (NEP

du 29/09/2021, p. 6). Or, l’explication selon laquelle vous ne pouvez pas refuser ce mariage en raison

de votre genre n’est pas convaincante puisque vous expliquez vous-même que votre mari s’y oppose

également (NEP du 29/09/2021, p. 8). En effet, à cet égard, vous avez été interrogée quant à savoir si

votre mari est opposé à ce mariage, vous confirmez en répondant « Non, il n’est pas d’accord (...) »

(NEP du 29/09/2021, p.5 et 8). Vous avez alors été interrogée sur les raisons qui l’empêcheraient de
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s’opposer à ce mariage. A cela, vous rétorquez qu’ «un petit frère doit respecter son grand-frère. (…)

même si il ne veut pas accepter, il doit » (NEP du 29/09/2021, p.5). Toutefois, votre explication

consistant à dire que votre frère ne peut pas s’opposer au mariage de sa fille parce que c’est le désir de

son frère ainé n’est pas convaincante. D’abord, parce que les mariages forcés sont illégaux au Tchad,

ensuite parce que [K.Y.] n’a aucune fonction telle qu’il pourrait avoir cette influence sur votre mari. En

effet, interrogé sur son métier, vous répondez qu’il est maçon mais qu’il abandonné ce travail. Or, votre

époux est inspecteur principal au sein de la police judiciaire, ce qui renforce encore davantage le

caractère invraisemblable de votre récit. Ce qui précède porte gravement atteinte à la crédibilité de votre

récit concernant votre crainte d’un mariage forcé dont votre fille serait l’objet au Tchad.

En outre, vos propos concernant ces faits sont à ce point inconsistants qu’il est impossible d’accorder foi

à votre récit. Ainsi, vous ne connaissez pas le nom du marabout qui aurait payé votre beau-frère pour se

marier avec votre fille. Vous ne savez pas davantage de quelle région est originaire cet homme (NEP du

19/09/2021, p. 4 et 5). Votre ignorance concernant le nom et les origines du futur époux de votre fille

amenuise totalement la crédibilité des faits concernant ce mariage forcé. De même vous ne savez pas

si votre beau-frère a effectivement reçu le prix de la dot. Ce constat finit d’achever la crédibilité de votre

récit.

Concernant les craintes que vous faites valoir en lien avec l’excision subi par vous-même et vos

filles, le CGRA relève que celles-ci ne sont pas fondées.

Ainsi, questionnée sur vos craintes qui découlent de vos excisions, vous ne mettez en avant aucune

crainte personnelle. Quant à vos filles, vous répondez « Moi on me l’a fait, mes filles l’ont fait. Et c’est.

Voila. J’étais pas tout à fait d’accord qu’ils ont excisé mes filles ; Ils l’ont fait sans que moi je le sait. Je

ne suis pas d’accord. C’est trop tard » (NEP du 29/09/2021, p. 8). Le CGRA vous a à nouveau interrogé

sur les conséquences en cas de retour au pays et vous expliquez craindre les douleurs qu’elles

subiraient en cas d’accouchement. Cependant, ces craintes sont hypothétiques et relèvent d’un

problème médical si bien qu’elles ne constituent pas, en tant que telles, des craintes de persécutions au

sens de la Convention de Genève ou des atteintes graves telles que définies dans la protection

subsidiaire. Vous faites également état de vos craintes de voir la tradition se renouveler pour la future

éventuelle descendance. Toutefois, le CGRA considère que cette situation est hypothétique et ne peut

constituer une base raisonnable ouvrant droit à une protection internationale.

Enfin, l’analyse des documents que vous apportez afin d’étayer votre demande de protection

internationale ne permet pas d’inverser les conclusions du Commissariat général quant au

manque de crédibilité de votre récit.

Les passeports et les actes de naissance que vous apportez prouvent votre identité, votre nationalité

ainsi que celles de vos enfants et les liens familiaux qui vous lient, éléments qui ne sont pas remis en

cause dans la présente décision.

Les visa apposés à ces passeports, prouvent que vous avez quitté légalement le pays, ce qui, comme

cela a été mentionné démontre que vos autorités ne vous veulent aucun mal.

Votre acte de mariage établit votre union avec Monsieur [A.Y.D.], ce qui n’est pas contesté dans la

présente décision.

Les certificats médicaux d’excision confirment que vos filles et vous-même avez subi une excision, ce

qui n’est pas non plus contesté dans la présente décision..

Au vu de ce qui précède, le Commissariat général est dans l’impossibilité de conclure qu’il

existe, en votre chef, une crainte fondée de persécution au sens défini par la Convention de

Genève de 1951 ou des motifs sérieux de croire en l’existence d’un risque réel d’encourir des

atteintes graves telles que mentionnées dans la définition de la protection subsidiaire.

C. Conclusion Sur base des éléments figurant dans votre dossier, je constate que vous ne pouvez pas

être reconnu(e) comme réfugié(e) au sens de l'article 48/3 de la loi sur les étrangers. Vous n'entrez pas

non plus en considération pour le statut de protection subsidiaire au sens de l'article 48/4 de la loi sur

les étrangers.»

II. La thèse de la requérante
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2.1. La requérante confirme l’exposé des faits repris supra dans la décision attaquée et cite l’acte

attaqué.

Dans sa requête, la requérante prend un moyen unique de la violation : « de l’obligation de motivation

matérielle, principe général de bonne administration [; …] des articles 48/3, 48/4 et 48/7 de la loi sur les

étrangers de 1980 [et] de l’article 57/1 §4 de la loi sur les étrangers de 1980 ».

Elle considère en substance que la décision attaquée « viole manifestement l’obligation de la motivation

matérielle (particulièrement le principe de précaution) ainsi que les articles 48/3, 48/4 LLE, même

l’article 48/7 LLE, puisque cette souffrance perdure ». Elle soutient également que la partie

défenderesse « a donc violé les principes généraux de bonne administration [et qu’] il est indiscutable

que l’acte attaqué soit fondé sur des motives factuelles qui ne sont pas pertinents ».

Dans ce qui se lit comme un premier développement du moyen, la requérante reprend le grief de la

partie défenderesse en ce qui concerne l’obtention de son visa pour quitter le pays. Elle explique que

« [s’]il est vrai qu’[elle] reste un peu flou à ce sujet, […] elle n’a que peu été impliquée dans ce

processus ». Elle justifie sa réticence à donner des réponses en la matière en expliquant qu’elle « a

toujours dû obéir à son mari et la famille de celui-ci et elle devait surtout se taire [, ce qui] explique

pourquoi […] elle n’est pas toujours au courant de ce qui s’est exactement passé » et « [qu’]elle n’a pas

l’habitude de réfléchir pour elle et de prendre les choses en main ».

Dans ce qui se lit comme un second développement du moyen, la requérante aborde son excision et se

réfère à divers passages de ses notes d’entretien personnel à ce propos. Elle considère qu’on « peut lui

reprocher de ne pas avoir expliqué ce sujet plus amplement », mais, que selon elle, « la partie

défenderesse oublie la honte et l’ignorance qui entoure la réponse à ces questions ». Pour soutenir son

argument, la requérante fait référence à divers extraits du Guide des procédures et critères à appliquer

pour déterminer le statut de réfugié du Haut-Commissariat des Nations unies pour les réfugiés (HCR) et

soutient qu’ « il faut bien être conscient qu’il s’agit d’un sujet tabou dans son pays d’origine » et que, par

conséquent « il n’est pas du tout bizarre qu’elle évite un peu d’entrer en détail sur les sentiments y

liés ». Elle poursuit en affirmant que la partie défenderesse « semble estimer qu’il n’y a plus rien à

protéger comme le dommage a déjà eu lieu et elle semble donc douter que ce traumatisme rend toute

perspective de retour inenvisageable » et soutient « [qu’elle est] pourtant suivie par un psychologue » et

« est profondément troublée par ces doutes ». Elle fait référence à de la jurisprudence antérieure du

Conseil en la matière.

Dans ce qui se lit comme un troisième développement du moyen, la requérante aborde le sort éventuel

de ses filles, qui feraient également l’objet de mariages forcés en cas de retour au Tchad. Elle invoque,

sur ce point, l’article 57/1 §4 de la loi du 15 décembre 1980 concernant l’intérêt supérieur de l’enfant.

2.2. Au dispositif de sa requête, la requérante demande au Conseil, à titre principal, de réformer la

décision attaquée et de lui reconnaître le statut de réfugiée. A titre subsidiaire, elle demande de lui

accorder la protection subsidiaire et « de manière sub-subsidiaire » [sic], elle demande d’annuler la

décision attaquée « parce qu’il manque des éléments essentiels qui impliquent que le Conseil ne peut

conclure à la confirmation ou la réformation visée sans qu’il soit procédé à des mesures d’instruction

complémentaire ».

III. Pièces déposées devant le Conseil

3. Par le biais d’une note complémentaire du 28 août 2022 et déposée par voie électronique le 8

septembre 2022, la requérante communique au Conseil une nouvelle pièce, à savoir un rapport

psychologique la concernant rédigé le 7 juillet 2022.

IV. Appréciation du Conseil

IV.1. Considérations liminaires

4. Le Conseil observe d’emblée que la motivation de la partie défenderesse est claire, complète et

adéquate, et permet à la requérante de comprendre pourquoi sa demande de protection internationale

est rejetée. Les développements de sa requête démontrent d’ailleurs qu’elle ne s’y est pas trompée. Le

moyen n’est donc pas fondé en ce qu’il est pris de la violation de l’obligation de motivation matérielle.

IV.2. Examen du recours



CCE X - Page 8

5.1. Le débat entre les parties porte essentiellement sur une question d’établissement des faits.

A cet égard, l’article 48/6 de la loi du 15 décembre 1980 prévoit notamment que :

« § 1er. Le demandeur d'une protection internationale doit présenter aussi rapidement que possible tous
les éléments nécessaires pour étayer sa demande. Il appartient aux instances chargées de l'examen de
la demande d'évaluer, en coopération avec le demandeur, les éléments pertinents de la demande de
protection internationale.

[…]
§ 4. Lorsque le demandeur n'étaye pas certains aspects de ses déclarations par des preuves
documentaires ou autres, ces aspects ne nécessitent pas confirmation lorsque les conditions
cumulatives suivantes sont remplies :
a) le demandeur s'est réellement efforcé d'étayer sa demande;

b) tous les éléments pertinents à la disposition du demandeur ont été présentés et une explication
satisfaisante a été fournie quant à l'absence d'autres éléments probants;

c) les déclarations du demandeur sont jugées cohérentes et plausibles et elles ne sont pas contredites
par les informations générales et particulières connues et pertinentes pour sa demande;

d) le demandeur a présenté sa demande de protection internationale dès que possible, à moins qu'il
puisse avancer de bonnes raisons pour ne pas l'avoir fait;

e) la crédibilité générale du demandeur a pu être établie. ».

5.2. Il ressort de ces dispositions qu’il appartient au premier chef au demandeur d’une protection

internationale de présenter aussi rapidement que possible tous les éléments nécessaires pour étayer sa

demande.

5.3. En l’espèce, la requérante dépose devant la partie défenderesse les documents suivants : i) son

acte de mariage, ii) une série de trois certificats médicaux attestant une excision concernant la

requérante elle-même ainsi que ses deux filles, [A.Y.D.A] et [A.Y.D.S]., iii) les passeports de la

requérante ainsi que ceux de ses quatre enfants ; et iv) leurs actes de naissance respectifs.

En ce qui concerne ces documents, la partie défenderesse estime en substance qu’ils « ne permettent
pas d’inverser les conclusions du Commissariat général quant au manque de crédibilité de [son] récit ».
Quant aux passeports et actes de naissance produits par la requérante, la partie défenderesse
considère que ces documents prouvent l’identité et la nationalité de la requérante, ainsi que celles de
ses enfants et leur lien de filiation, ce qu’elle ne remet d’ailleurs pas en cause dans sa décision.

Quant à l’acte de mariage déposé, la partie défenderesse considère qu’il « établit [son] union avec
Monsieur [A.Y.D], ce qui n’est pas contesté par la décision ».

S’agissant des certificats médicaux d’excision présentés, la partie défenderesse estime qu’ils
« confirment que [ses] filles ainsi que [la requérante elle-même] ont subi une excision, ce qui n’est pas
non plus contesté dans la présente décision ». Toutefois, la partie défenderesse fait remarquer que la
requérante n’invoque aucune crainte personnelle en lien avec son excision en cas de retour au Tchad.

Quant aux excisions subies par ses filles, la partie défenderesse considère que la crainte de la
requérante des douleurs dont pourraient souffrir ses filles en cas d’accouchement, est « hypothétique »
et « relève d’un problème médical, si bien qu’elles ne constituent pas en tant que telles des craintes de
persécutions au sens de la Convention de Genève ou à des atteintes graves telles que définies dans la
protection subsidiaire ».

5.4. Le Conseil estime que les documents présentés au dossier administratif ont été valablement
analysés par la partie défenderesse dans sa décision, et constate qu’aucun élément d’appréciation
nouveau et concret ne l’amène à en faire une évaluation différente.

5.5. En ce qui concerne le rapport psychologique du 7 juillet 2022 concernant la requérante, joint à la
note complémentaire, le Conseil observe que la psychologue atteste assurer le suivi psychologique de
la requérante à raison de deux séances par mois, sans toutefois préciser la date de début du suivi ou le
nombre de séances effectuées. Elle explique que selon les déclarations de la patiente, « son histoire de
vie serait marquée par plusieurs évènements traumatiques dont l’excision qu’elle a subie et qui a laissé
des séquelles physiques et psychologiques importantes » et constate chez elle une « détresse
psychologique intense ».La thérapeute constate que la requérante présente des symptômes de stress
post-traumatique associés à des symptômes anxio-dépressifs tels que « des symptômes de répétition
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marqués par des pensées et images intrusives liées aux souvenirs traumatiques, des reviviscences des
cauchemars récurrents ; une hyperactivité neurovégétative caractérisée par un état d’hypervigilance,
des troubles du sommeil et des difficultés de concentration ; des difficultés attentionnelles et mnésiques
importantes ; une humeur dépressive, un épuisement physique et mental, des ruminations mentales,
une perte d’intérêt et de plaisir, une perte d’appétit, une perte d’espoir face à l’avenir, un ralentissement
psychomoteur », qui seraient selon elle, compatibles avec les faits allégués par la patiente. Elle ajoute
en outre que son vécu traumatique peut expliquer d’éventuelles incohérences ou difficultés à articuler
son récit de vie durant les auditions relatives à sa demande de protection internationale.

Le Conseil estime pour sa part que ce document n’est pas suffisamment étayé dès lors que la
thérapeute ne pose pas de diagnostic clair mais se limite à énumérer des symptômes de stress post-
traumatique et ne précise pas la méthodologie utilisée pour arriver à la conclusion que lesdits
symptômes sont effectivement représentatifs d’un stress post-traumatique.

En outre, le Conseil relève qu’il n’y est contenu aucun élément précis permettant d’établir une
compatibilité entre la symptomatologie qu’elle atteste et les évènements invoqués par la requérante à
l’appui de sa demande de protection internationale. En effet, la psychologue se limite à évoquer que
« plusieurs évènements traumatiques subis ont laissé des séquelles physiques et psychologiques
importantes » sans toutefois préciser les évènements en question, excepté l’excision subie par la
requérante – qui, pour rappel, n’est pas contestée. En tout état de cause, le document précité ne permet
pas de démontrer que les événements relatés par la requérante, et auxquels elle attribue son état, sont
effectivement ceux qu’elle invoque à l’appui de son récit, à l’exclusion probable de toute autre cause.
Les seules manifestations observées sur la requérante (troubles du sommeil, troubles mnésiques, etc.)
n’étant légitimement pas suffisantes pour parvenir à un tel constat.

Par ailleurs, il ressort de la lecture des notes de ses deux entretiens personnels que la requérante
comprend globalement les questions qui lui sont posées, y répond de manière précise bien qu’elle
déclare « qu’il y a plein de questions qu’[elle] n’arrive pas à comprendre » [sic] (Notes d’entretien du 20
août 2021) et qu’elle comprend parfaitement bien l’interprète (Notes d’entretien personnel du 20 août
2021, p.3). En outre, il convient de relever que cette dernière était assistée de son conseil, qui n’a émis

aucune remarque quant au déroulement de ses entretiens ou à l’état psychologique de la requérante 
(Notes d’entretien du 29 septembre 2021, p. 14-15) au cours de ceux-ci ou ultérieurement. Il ne ressort
par ailleurs aucunement de la lecture de ses notes qu’elle aurait éprouvé des difficultés mnésiques
importantes ne lui permettant pas de relater les évènements qu’elle dit avoir vécus.

Enfin, ce document psychologique n’atteste pas l’existence de séquelles d’une spécificité telle qu’on
peut conclure à une forte présomption que la requérante a subi des traitements contraires à l’article 3 de
la CEDH.5.6. Qui plus est, dans le droit fil du prescrit de l’article 48/6, §1er de la loi du 15 décembre
1980, la requérante n’amène aucun commencement de preuve à même d’étayer le récit qu’elle tient à la
base de sa demande de protection internationale, à savoir : (i) tout commencement de preuve à même
d’établir le risque que sa fille aînée soit mariée de force ; (ii) tout élément précis et concret à même
d’établir le fait que la maison de la requérante ait été brûlée suite aux problèmes qu’aurait rencontrés
son mari, (iii) tout élément précis et concret de nature à démontrer que son mari serait actuellement
recherché par les autorités de son pays.

5.6. Lorsque des faits invoqués à la base d’une demande de protection internationale ne peuvent pas
être étayés par des preuves documentaires, ou lorsque celles-ci sont produites mais que leur force
probante est limitée, il convient de procéder à une évaluation de la crédibilité de la requérante

permettant d’établir le bien-fondé de sa crainte. Une telle évaluation est nécessairement empreinte
d’une part de subjectivité. Pour autant, elle doit rester cohérente, raisonnable et admissible, et prendre
en compte tant les informations pertinentes disponibles concernant le pays d’origine du demandeur que
son statut individuel et sa situation personnelle.

5.7. En l’espèce, la partie défenderesse développe longuement, précisément et clairement, dans la
décision attaquée, les motifs qui l’amènent à tenir pour non crédible le récit des événements ayant
prétendument amené la requérante à quitter son pays.

5.8. A l’instar de la partie défenderesse, le Conseil observe que les déclarations de la requérante sont
généralement contradictoires et non crédibles, en particulier celles relatives : i) à la procédure
d’obtention de son visa, ii) aux problèmes qu’aurait eus son mari dans son pays d’origine ; iii) aux
contacts que la requérante aurait avec son mari suite à son départ du pays, iv) à l’excision de la

requérante et sa crainte quant aux conséquences de l’excision de ses filles, v) à sa crainte alléguée de
subir un mariage forcé par son oncle [D.] et vi) à sa crainte de voir ses filles mariées de force par leur
oncle paternel [K.Y] - soit, l’ensemble des éléments qu’elle tient à la base de son récit d’asile.

Quant à la procédure d’obtention du visa de la requérante
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5.9. En ce qui concerne les démarches en vue de l’obtention du visa de la requérante, la partie

défenderesse lui reproche d’avoir tenu des propos contradictoires. Le Conseil ne peut se satisfaire de

l’argument avancé en termes de requête selon lequel la requérante « a été que peu été impliquée dans

ce processus » et « qu’elle a toujours dû obéir à son mari et la famille de celui-ci et elle devait surtout se

taire [, ce qui peut expliquer le fait] qu’elle n’est pas toujours au courant de ce qui s’est exactement

passé ». Cet argument ne peut convaincre le Conseil dès lors qu’il ressort clairement des informations

produites par le poste consulaire de N’Djamena que la demande de visa aurait été introduite

conjointement (le Conseil souligne) par la requérante et son mari, de sorte que la requérante s’est

rendue personnellement à l’Ambassade de France et partant, ne pouvait raisonnablement pas ne pas

être au courant des démarches initiées. Interrogée à nouveau lors de l’audience à ce propos en vertu de

l’article 14, alinéa 3 de l’arrêté royal du 21 décembre 2006 fixant la procédure devant le Conseil du

contentieux des étrangers (ci-après dénommé le RPCCE), la requérante confirme que les démarches

ont effectivement été initiées conjointement. D’autre part, la requérante a admis avoir tenu des

déclarations mensongères à ce sujet, via un courriel de son avocate dans lequel elle a expliqué que les

démarches ont été entreprises par son mari et non par sa tante, comme elle soutenait initialement. Ce

faisant, la requérante concède qu’elle était parfaitement au courant des démarches en question.

Interrogée ensuite sur la raison qui l’a poussée à tenir des propos mensongers au sujet de son visa, la
requérante explique « avoir des problèmes dans sa tête » et « avoir peur de tout » dès lors qu’elle n’a
jamais eu d’entretien auparavant (Notes d’entretien personnel du 29 septembre 2021, p.11). Le Conseil

n’estime absolument pas convaincantes les explications avancées par la requérante pour tenter de
justifier ces mensonges. En tout état de cause, si des déclarations mensongères ne peuvent suffire à
exclure, sur la base du seul motif de la fraude, que soit procédé à un examen au fond de sa demande
de protection internationale, la tentative de tromperie à l’égard des autorités chargées de statuer sur la

demande de protection internationale de la requérante est un élément à prendre en considération dans
l’examen global de sa demande et se traduit par une exigence de crédibilité renforcée à l’égard de
l’ensemble des éléments de son récit. En l’espèce, cette crédibilité attendue fait défaut pour les raisons
qui seront développées infra.

Quant aux circonstances dans lesquelles la demande de visa auprès de l’Ambassade de France a été

initiée, les propos de la requérante sont confus et totalement contradictoires. En effet, la requérante
explique dans un premier temps que son mari a dû fuir le pays en raison des poursuites dont il faisait
l’objet de la part de ses autorités (Notes d’entretien personnel du 20 août 2021, p.7). Au cours du même
entretien, la requérante explique avoir été aidée par son conjoint pour l’obtention du visa (Notes

d’entretien personnel du 20 août 2021, p.13). Lors de son second entretien, toutefois, la requérante
donne une version complètement différente et explique que son mari a introduit la demande de visa
avant même ses problèmes allégués (Notes d’entretien du 29 septembre 2021, p. 11), ce qu’elle a par
ailleurs soutenu également lors de l’audience. Confrontée à ses différentes versions, la requérante

explique sans convaincre avoir des soucis, affirme ne plus se souvenir de ce qu’elle avait dit et prétend
être confuse (Notes d’entretien personnel du 20 août 2021, p.13). Le Conseil ne peut que se joindre à la
partie défenderesse et considère, avec elle, que de telles contradictions ne peuvent raisonnablement
pas s’expliquer uniquement par des oublis ou confusions.

Quant aux problèmes allégués du mari de la requérante

5.10. En ce qui concerne les problèmes qu’aurait rencontrés l’époux de la requérante, le Conseil relève
d’emblée que les propos de la requérante sont contradictoires et lacunaires quant à la personne que

son mari aurait arrêtée et dont le décès serait à l’origine des problèmes de ce dernier. En effet,
interrogée à l’Office des étrangers, la requérante a expliqué que son mari a arrêté le frère du Président,
[I.D] (questionnaire CGRA). Son avocat soulève néanmoins en début d’entretien personnel que la
requérante n’utilisait pas ce mot au sens générique du terme et explique qu’il s’agit en réalité d’un

proche du Président et non de son frère, ce que la requérante confirme par la suite (Notes d’entretien
personnel du 20 août 2021, p.2), ainsi qu’à l’audience. Interrogée par la suite au sujet de cette
personne, la requérante est incapable de fournir un minimum d’informations à son sujet et reconnait ne
connaître que son nom (Notes d’entretien du 20 août 2021, p.10). Le Conseil estime que ce manque de

connaissances est peu compréhensible dans la mesure où le décès de cette personne serait, à l’en
croire, à la base même de ses problèmes allégués.

En outre, la requérante explique que suite au décès du proche du Président [I.D.], son mari, qui serait
commissaire de police, aurait été recherché par les forces de l’ordre tchadiennes et aurait ainsi été
contraint de quitter le pays dans la précipitation. Or la partie défenderesse produit des informations

obtenues par le poste consulaire français (cf. dossier administratif, pièce numérotée 28, « Farde
Informations sur le pays », pièce 1), selon lesquelles le mari de la requérante occupait toujours à la date
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du 13 avril 2021 ses fonctions d’inspecteur principal de police et fonctionnaire auprès de la Police

judiciaire. Le Conseil se rallie ainsi à la partie défenderesse, et constate avec elle qu’au regard de ces
informations, la crainte alléguée par la requérante, fondée sur les problèmes de son mari, n’est pas
crédible. Il est en effet hautement improbable que le mari de la requérante soit recherché par ses
autorités et simultanément, qu’il soit toujours en charge de ses fonctions.

Ce constat est d’ailleurs confirmé par les circonstances du départ de la requérante de son pays

d’origine. Le Conseil est interpelé par le fait que la requérante ait pu quitter le territoire tchadien
légalement, munie de son passeport revêtu d’un visa Schengen, sans le moindre problème aux
contrôles frontaliers alors qu’à l’en croire, elle serait en danger suite aux problèmes qu’aurait connus
son mari. Ce constat ne fait que conforter le Conseil dans sa conviction que les autorités tchadiennes
n’ont aucunement la volonté de nuire à la requérante.

En outre, le Conseil estime que la raison réelle du départ de la requérante du Tchad est également
nébuleuse et contradictoire. En effet, la requérante explique, via le courriel adressé par son conseil suite
à son premier entretien personnel, que le but de son départ du pays était de mettre sa famille à l’abri de
tout danger, suite aux problèmes de son mari. Il ressort toutefois du dossier visa de la requérante (cfr.

Dossier administratif, pièce numérotée 28, « Farde Informations sur le pays », pièce 1) qu’une pièce
provenant de l’employeur de son mari l’autorisait à s’absenter pour des « convenances personnelles ».
Interrogée quant à ce, la requérante prétend ne rien savoir à ce sujet (Notes d’entretien personnel du 20
août 2021, p. 13). Le Conseil considère que ses explications sont totalement contradictoires avec les

éléments du dossier et estime qu’il n’est pas crédible que la requérante n’ait pas connaissance des
documents déposés à l’appui de sa propre demande de visa, et ce d’autant plus que la requérante n’a
soutenu à aucun moment de sa procédure d’asile, ni par le biais de sa requête, que les informations
contenues dans ces documents étaient fausses ou inexactes.

Le Conseil considère, à l’instar de la partie défenderesse, qu’en tout état de cause, il est hautement
improbable que si l’époux de la requérante est effectivement recherché par les forces de l’ordre, ces

dernières l’autorisent à quitter le territoire légalement en vue d’effectuer un voyage de tourisme et une
visite familiale (de son frère en l’occurrence qui vit aux Pays-Bas, cf. dossier administratif, pièce
numérotée 28).

Quant aux contacts qu’aurait la requérante avec son mari

5.11. En ce qui concerne les contacts qu’aurait eus la requérante avec son mari, cette dernière soutient
à de multiples reprises ne pas avoir eu de ses nouvelles depuis son départ du pays (Notes d’entretien

du 20 août 2021, p.10 et du 29 septembre 2021, p.4, 11 et 14) et ne pas savoir s’il est toujours en vie
(Notes d’entretien du 29 septembre 2021, p.11). Or, il ressort de son activité sur le réseau social
« Facebook » (v. Dossier administratif, pièce numérotée 28/2, Farde « Informations sur le pays », pièce
2) que la requérante a eu des contacts avec ce dernier depuis son départ du Tchad. Confrontée à ces

éléments à l’occasion de son deuxième entretien personnel, la requérante maintient sa version selon
laquelle elle n’a aucune nouvelle de son mari, ce qui est, à nouveau, contradictoire en plus d’être
mensonger. Interrogée en outre à l’audience, la requérante maintient sa version selon laquelle elle
n’aurait plus eu de contacts avec lui. La requérante reste cependant en défaut de convaincre qu’elle est
sans nouvelles de son mari depuis son départ du pays.

Quant à l’excision de la requérante et sa crainte des conséquences de l’excision de ses filles

5.12. Quant à l'excision subie par la requérante et par ses filles, la requérante explique sa réticence à

donner des détails à ce sujet par la honte et l’ignorance afférentes à cette problématique. Elle insiste sur
le fait que l’excision est un sujet tabou dans son pays d’origine et que dès lors, il n’est pas bizarre
qu’elle ait du mal à en parler.

Le Conseil relève qu’à aucun moment leurs excisions n’ont été remises en cause par la partie
défenderesse et partant, que la partie défenderesse n’a jamais reproché à la requérante de ne pas avoir
donné suffisamment de détails quant à ce.

Le Conseil relève toutefois, à l’instar de la partie défenderesse, que la requérante n’invoque pas

spontanément son excision comme étant constitutive d’une crainte personnelle en cas de retour dans
son pays d’origine et que, partant, la requête semble vouloir donner une nouvelle orientation à ses
propos en la matière. En effet, la requête reproche à la partie défenderesse le fait qu’elle doute que « ce
traumatisme rend toute perspective de retour inenvisageable », alors même que la requérante ne l’a
jamais spontanément indiqué ni même suggéré.
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La requête se réfère ensuite à l’article 57/1, §4 de la loi du 15 décembre 1980 relatif à l’intérêt supérieur

de l’enfant. Quant à l’invocation, dans la requête, de cette thématique, le Conseil n’aperçoit pas en quoi
la prise en compte de ce principe s’appliquerait en l’espèce, dès lors que les filles de la requérante ont
déjà été excisées et n’ont plus de crainte à cet égard selon les propres déclarations de la requérante
(Notes d’entretien du 29 septembre 2021, p.9). Du reste, le Conseil se rallie à la partie défenderesse, et

considère avec elle que la crainte de la requérante de voir ses filles souffrir en cas d’accouchement est,
à ce stade, tout à fait hypothétique et ne permet donc pas de conclure en l’existence, dans leur chef,
d’une crainte en raison de leurs excisions respectives.

Partant, le Conseil se rallie aux termes de la décision entreprise et observe, avec elle, que si l’excision
est une atteinte physique particulièrement grave, qui se veut irréversible et dont les conséquences, sur

le plan physique ou psychologique, peuvent perdurer durant toute la vie de la femme qui en a été
victime, ce caractère continu résulte des conséquences ou effets secondaires que la mutilation peut
engendrer, sans que l’on puisse toutefois considérer qu’il est, de ce seul fait, à nouveau porté atteinte à
un droit fondamental de l’individu, en l’occurrence le droit à l’intégrité physique, et partant, assimiler ces
conséquences à des actes de persécution au regard de l’article 1er de la Convention de Genève.

Le Conseil souligne encore que la reconnaissance de la qualité de réfugié sur la base de la Convention
de Genève est du reste totalement inopérante pour mettre fin aux souffrances physiques et psychiques
liées aux persécutions subies, dès lors que l’existence de ces souffrances est indépendante du statut
juridique de l’intéressée.

Quant à la crainte alléguée par la requérante de subir un mariage forcé ainsi que le risque de mariage
forcé dans le chef de ses filles

5.13. En ce qui concerne la crainte invoquée par la requérante de subir un mariage forcé, le Conseil se

rallie à la partie défenderesse et estime que cette crainte n’est plus actuelle. En effet, la requérante a
évoqué le souhait de son oncle [D.] de la marier avec un homme lorsqu’elle avait une vingtaine
d’années et en tout état de cause avant 2002, date à laquelle elle s’est mariée avec [M. D.Y.A]. Le
Conseil n’aperçoit, dans le dossier administratif et dans le dossier de procédure, aucun élément concret,

précis et sérieux qui permettrait de croire que l’oncle de la requérante nourrirait toujours le souhait de la
marier de force ni, à plus forte raison, qu’il serait en mesure de donner suite à son potentiel souhait.

5.14. En ce qui concerne la crainte de la requérante concernant le sort de ses filles en cas de retour,
lesquelles risqueraient à leur tour d’être mariées de force, le Conseil se rallie à la partie défenderesse et
estime que les propos de la requérante à cet égard sont inconsistants et invraisemblables.

En effet, d’une part le Conseil constate, à l’instar de la partie défenderesse, que la requérante tient des
propos inconsistants à propos de l’homme – un marabout – auquel sa fille aînée [A.Y.D.S] aurait été

vendue par son oncle paternel [K.Y]. Interrogée à ce sujet lors de son entretien personnel, la requérante
admet ne pas connaître le nom de ce marabout et la région de provenance de ce dernier (Notes
d’entretien personnel du 29 septembre 2021, p.5) et confirme ne pas savoir si son beau-frère a reçu le
prix de la dot due par le futur époux à la famille (Notes d’entretien personnel du 29 septembre 2021,

p.5). Le Conseil estime qu’un tel manque de connaissances à propos du futur mari de sa propre fille ne
permettent pas d’accorder foi à l’existence de ce mariage forcé.

D’autre part, le Conseil constate qu’il est hautement improbable que la requérante, et surtout son mari,
ne puissent pas s’opposer au mariage forcé de leur fille, décidé par un oncle, et ce, alors même qu’ils
s’opposent à une telle pratique. Le Conseil ne peut croire à l’argument de la requérante selon lequel son

mari ne peut s’opposer à son grand-frère en raison de son influence sur ce dernier, notamment au
regard de la fonction importante que son mari occupe au sein de la police.

5.15. Au vu de tout ce qui précède, il découle que les conditions cumulatives visées à l’article 48/6, § 4,
sous a), b), c) et e), ne sont pas remplies par la requérante, de sorte qu’il n’y a pas matière à lui
accorder le bénéfice du doute.

5.16. Par conséquent, le Conseil juge que la requérante n’établit pas qu’elle a quitté son pays et en
demeure éloignée par crainte de persécution au sens de l’article 1er, section A, paragraphe 2, de la

Convention de Genève tel que transposé par l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980. Partant, le
statut de réfugié ne peut lui être octroyé.

III.3. Considérations finales

5.17. Le Conseil constate que la requérante ne fonde pas sa demande de protection subsidiaire sur des
faits ou des motifs différents de ceux qui sont à la base de sa demande de reconnaissance de la qualité
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de réfugié. Dès lors que la requérante n’établit pas qu’elle a quitté son pays et en demeure éloignée par

crainte de persécution au sens de l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980, il convient d’analyser sa
situation uniquement sous l’angle de l’article 48/4 de la même loi concernant l’octroi éventuel d’une
protection subsidiaire.

5.18. Partant, le Conseil estime que la partie défenderesse a légitimement pu considérer que les
dépositions de la requérante n’ont pas une consistance suffisante pour établir, à elles seules, la réalité

des faits invoqués. Dès lors, la requérante n’établit pas qu’elle encourt un risque réel de subir des
atteintes graves, au sens de l’article 48/4, §2, a) et b) de la loi du 15 décembre 1980, à raison desdits
faits.

5.19. En outre, aucune des informations auxquelles le Conseil peut avoir égard ne permet par ailleurs
de conclure que la situation prévalant actuellement au Tchad ou dans la région d’origine et de
provenance récente de la requérante correspondrait à un contexte de violence aveugle dans le cadre
d’un conflit armé au sens de l’article 48/4, § 2, c), de la loi du 15 décembre 1980.

5.20. Il n’y a pas davantage matière à faire application de l’article 48/7 de la loi du 15 décembre 1980,
cet article présupposant que la réalité des problèmes allégués est établie, quod non en l’espèce.

5.21. Les constatations faites supra rendent inutile un examen plus approfondi du moyen de la requête,
cet examen ne pouvant, en toute hypothèse, pas induire d’autre conclusion quant au fond de la
demande.

5.22. S’agissant de la demande d’annulation de la décision attaquée, le Conseil a conclu supra à la
confirmation de la décision dont appel. Il n’y a dès lors plus lieu de statuer sur cette demande.

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE :

Article 1er

La qualité de réfugié n’est pas reconnue à la partie requérante.

Article 2

Le statut de protection subsidiaire n’est pas accordé à la partie requérante.

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le vingt-cinq octobre deux mille vingt-deux par :

M. G. de GUCHTENEERE, Président de chambre,

Mme M. BOURLART, Greffier.

Le greffier, Le président,

M. BOURLART G. de GUCHTENEERE


